
 
 

 

 

Tower Research Capital Europe Limited 

Déclaration sur l’esclavage moderne et la traite des 

personnes 

Cette déclaration a été préparée conformément à l’article 54 de la loi sur l’esclavage 
moderne (Modern Slavery Act), qui impose à Tower Research Capital Europe Limited (« Tower ») de 

préparer une déclaration sur l’esclavage et la traite des personnes. Cette déclaration sur l’esclavage 
moderne et la traite des personnes présente les mesures prises par Tower pour s’assurer que l’esclavage et la traite des personnes n’ont pas lieu au sein de l’entreprise ou de sa chaîne d’approvisionnement. 
Cette déclaration a été préparée conformément à la loi britannique Modern Slavery Act 2015 et couvre l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 

Nos activités 
 
Tower s’engage dans des opérations exclusives à l’aide de stratégies de négociation algorithmiques 

pour négocier des actions et des contrats à terme sur des plateformes de négociation réglementées 

au Royaume-Uni, en Turquie et en Suisse. En tant qu’entreprise qui négocie sur des plateformes de 

négociation réglementées, le risque d’esclavage moderne que nous percevons pour nos activités est 

inférieur, en particulier par rapport aux entreprises qui fabriquent ou vendent des biens matériels. En tant qu’entreprise de négociation pour compte propre, Tower n’a pas de clients. Tower est 

autorisée et réglementée par la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni et exerce ses activités 

en tout temps de manière éthique. 

 

Nos chaînes d’approvisionnement 

La « chaîne d’approvisionnement » de Tower comprend un large éventail de fournisseurs. 

Notamment : des plateformes de négociation réglementées (où Tower est membre d’une bourse et 
effectue des transactions), des courtiers (qui peuvent agir à titre de courtiers compensateurs ou de 

courtiers de premier ordre), des fournisseurs de données, des fournisseurs de technologies (y 

compris des fournisseurs de matériel, de logiciels et d’infrastructure informatique), des fournisseurs 
de services professionnels (comme des cabinets juridiques et comptables) et d’autres fournisseurs 

divers (y compris des services de restauration et de nettoyage). 

 

Nos politiques en matière d’esclavage et de traite des personnes 
 
Tower ne tolère ni l’esclavage, ni la servitude, ni le travail forcé ou obligatoire, ni la traite des 
personnes au sein de son entreprise ou de sa chaîne d’approvisionnement. 
 

Tower distribue à tous ses employés un manuel de conformité qui confirme son engagement à 

promouvoir l’intégrité et à maintenir les normes les plus élevées en matière de conduite des affaires. 

Tower organise régulièrement des formations sur la conformité à l’intention de tout son personnel. Ces 

formations comprennent une explication de ses politiques de dénonciation dans le cadre desquelles 



les employés peuvent signaler toute préoccupation ou violation présumée de la loi. 

Processus de diligence raisonnable en matière d’esclavage et de traite des personnes 

 Bien qu’il y ait un risque que notre chaîne d’approvisionnement implique l’esclavage moderne et la 

traite des personnes, Tower considère que ce risque est faible. La plupart de nos fournisseurs 

(comme les bourses, les courtiers et les autres institutions financières) sont eux-mêmes réglementés 

et ont leurs propres obligations de ne pas s’engager dans des pratiques d’esclavage moderne. Les 

services que Tower achète ont tendance à être de plus grande valeur et à faire appel à des travailleurs 

plus qualifiés. Les activités de Tower se concentrent également dans des territoires où le risque d’esclavage moderne est faible. 

Tower ne fait affaire qu’avec des contreparties de bonne réputation et, avant d’entamer une relation d’affaires, elle fait preuve de diligence raisonnable, notamment en vérifiant les sanctions et les avis 

défavorables des médias. Ces vérifications sont répétées tous les trimestres, et toute constatation 

défavorable doit être examinée par la direction pour déterminer si nous souhaitons poursuivre la 

relation. 

 

Évaluation continue 
 
Tower évaluera en permanence l’efficacité de ses pratiques de lutte contre l’esclavage moderne et la 
traite des personnes. Notre service juridique et de la conformité sera chargé de signaler à la haute 

direction et au conseil d’administration de Tower tout cas d’esclavage moderne et de traite des 
personnes ou toute préoccupation à ce sujet dont nous aurons connaissance. 

Cette déclaration a été approuvée par le conseil d’administration. 


